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1. INTRODUCTION 

1.1. PREAMBULE 

La station dô®puration de Plougrescant est une station de type lagunage a®r®, mise en service en 

septembre 2000 et dôune capacit® de 1 000 équivalents habitants (EH) soit 60 kg de DBO5/j .  

La station dô®puration est actuellement non conforme vis-à-vis de son arrêté préfectoral du 27 juillet 

1998 en raison de ses mauvaises performances. La zone dôinfiltration ne fonctionne pas, la norme sur 

les paramètres bactériologiques ne peut pas être respectée.  

Elle a fait lôobjet dôun rapport de manquement administratif en date du 8 août 2018 dans lequel la 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) demande à Lannion-Trégor 

Communaut® (LTC) de d®poser une ®tude dôincidence. 

Le rapport de manquement et le dernier bilan de conformité pour lôann®e 2021 figurent en Annexe 1. 

Les études technico-économiques menées par la commune de Plougrescant, la communauté de 

communes du Haut-Trégor, puis par LTC, ont permis de proposer aux services de lôEtat un projet de 

r®alisation dôune station dô®puration de type boues activ®es sur le site des lagunes actuelles. Ce 

projet fait lôobjet dôun dossier de déclaration au titre de la loi sur lôeau actuellement en cours dôinstruction 

par la DDTM 22.  

La nouvelle station dô®puration de Plougrescant sera dimensionnée pour recevoir une charge organique 

de 1 350 EH soit 81 kg DBO5/j . La charge hydraulique journalière sera de 635 m3/j et le débit de pointe 

de 55 m3/h. Le point de rejet actuel (cours dôeau du Roudour) est conservé. La gestion des boues se fera 

par séchage sur lits plantés de roseaux.  

En raison de la situation du site de la station dô®puration sur la commune littorale de Plougrescant, la 

réalisation des travaux projetés est soumise aux dispositions de la loi Littoral du 3 janvier 1986. 

La station dô®puration actuelle et lôemplacement retenu pour le nouveau syst¯me ne sont pas situ®s en 

continuité de lôurbanisation existante. 

Côest pourquoi Lannion-Trégor Communauté souhaite faire une demande de dérogation aux dispositions 

de la Loi Littoral afin de pouvoir engager :  

¶ Les travaux de construction dôune nouvelle station dô®puration ¨ Plougrescant. 
 

Et ainsi lever le rapport de manquement et les non-conformités du système actuel. 

Le passage dôun syst¯me lagunaire ¨ une station dô®puration de type boues activées permettra 

dôam®liorer consid®rablement lôabattement de la pollution. De meilleurs résultats de traitement 

pourront être atteints, côest pourquoi les normes de rejet proposées ont été revues. 

La mise en place dôun traitement UV permettra dôobtenir de tr¯s bons r®sultats sur le param¯tre E.Coli. 
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Le site du projet se trouve : 

- Hors site Natura 2000, 

- Hors site classé, 

- Hors ZNIEFF,  

- Hors zone humide. 

Il se situe : 

- En discontinuité de lôurbanisation existante, 

- Au sein dôune coupure dôurbanisation, 

- Au sein des espaces proches du rivage, 

- En dehors dôun espace remarquable du littoral, 

- En dehors de la bande des 100 mètres du littoral. 

Les ouvrages de la nouvelle station dô®puration de Plougrescant seront conçus afin de limiter les 

nuisances sonores, olfactives et visuelles pour le voisinage qui se situe à plus de 100 mètres. Une étude 

acoustique sera réalisée afin de confirmer le respect des normes sonores après travaux. 

Le projet se limite ¨ la construction dôouvrages nécessaires au traitement des eaux usées et se situe sur 

le même site que les lagunes actuelles. Il constitue une extension limitée et ne porte atteinte à aucun 

espace remarquable du littoral. 

La commune de Plougrescant ne dispose pas de zone ¨ urbaniser, ni de zone dôactivit® pouvant accueillir 

la nouvelle station dô®puration (superficie insuffisante, proximit® avec les habitations). 

Les communes voisines (Penvénan et Plouguiel) sont également soumises à la loi Littoral et ne disposent 

pas de station dô®puration pouvant accueillir les eaux us®es de Plougrescant (capacit®s et traitements 

insuffisants). Elles sont soumises aux m°mes contraintes r®glementaires pour la construction dôune 

nouvelle station dô®puration. 

La commune non littorale la plus proche (Camlez) ne dispose pas dôune station dô®puration de capacité 

suffisante. La parcelle la plus proche et potentiellement susceptible dôaccueillir une nouvelle station se 

situe à plus de 7 kilomètres de la station actuelle de Plougrescant (problématique H2S). Ce site est 

®galement ¨ proximit® dôune zone humide et dôexploitations agricoles, il nôa pas ®t® retenu.  

 

Le pr®sent dossier a pour objet de demander lôautorisation de r®aliser les travaux de construction 

de la nouvelle station dô®puration de Plougrescant en discontinuit® de lôurbanisation existante, au 

sein des espaces proches du rivage et dôune coupure dôurbanisation. 
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1.2. EMPLACEMENT DU PROJET 

Le projet se situe sur la commune littorale de Plougrescant dans le département des C¹tes dôArmor, ¨ 20 

km ¨ lôEst de Lannion, 20 km ¨ lôOuest de Paimpol, 7 km au Nord de Tr®guier. Le territoire communal 

sô®tend sur 15,5 km2 et est limitrophe des communes de Plouguiel (Sud-Est) et de Penvénan (Sud-Ouest). 

La nouvelle station dô®puration sera positionn®e sur le site actuel des lagunes : les parcelles B 1090 

(5 294 m2) et B 571 (6 339 m2). 

 

Figure 1 : Localisation du projet 

Les parcelles concernées sont déjà classées en Nep pour lesquelles sont autorisées, sous réserve de ne 

pas compromettre la qualit® paysag¯re du site, les am®nagements li®s au fonctionnement et ¨ lô®volution 

de la station dô®puration.  

 

Figure 2 : Classement PLU des parcelles de la STEP de Plougrescant 
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Figure 3 : Localisation de la zone dô®tude 

  



 

Demande de d®rogation au titre de lôarticle L121-5 

Mise aux normes de la station dô®puration de Plougrescant 

Décembre 2024  9 

 

1.3. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

La compétence assainissement est détenue par Lannion-Trégor Communauté. A ce titre, le portage du 

présent dossier est assuré par Lannion-Trégor Communauté. 

 

 

 

 

LANNION-TREGOR COMMUNAUTE 

1, rue Monge - BP 10761 
22307 Lannion Cedex 

N° SIRET : 200 065 928 00018 
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1.4. POPULATION ET HABITAT 

La population administrative de la commune de Plougrescant en 2020 était de 1160 habitants. La 

variation annuelle de la population est négative depuis 1968. 

La taille moyenne des ménages est de 1,89 habitant par résidence. 

Sur 1396 logements, 44,5% sont des résidences principales. 

(Source : Insee-2020) 

1.5. ACTIVITES ECONOMIQUES 

Les activités primaires (agriculture, ostréiculture et conchyliculture) occupent une place importante dans 

lô®conomie locale. 

La présence du littoral offre la possibilité de développer les activités de tourisme, plaisance et nautiques. 

Lô®conomie li®e aux r®sidences secondaires est également très importante pour la commune. 

Les secteurs du « commerce, transport et services divers » et de « lôagriculture, sylviculture et pêche » 

sont les plus représentés sur la commune. Les activités conchylicoles (huîtres, palourdes, coquillages) 

sont également très présentes (100 hectares).  

La commune compte près de 1305 lits en hébergement touristique, 3 campings, 1 hôtel, 7 chambres 

dôh¹tes et 78 g´tes et meubl®s. 

1.6. URBANISME 

Lannion-Trégor Communauté a approuvé le PLU de la commune de Plougrescant par délibération du 

conseil communautaire du 10 décembre 2019. 

Les parcelles occup®es par la station dô®puration sont class®es en zone Nep au PLU : secteur réservé à 

la station dô®puration. Il sôagit des parcelles 1090 et 571. 

La parcelle 572 avait ®t® r®serv®e pour la restructuration de la station dô®puration (emplacement réservé 

nÁ6) mais les ®tudes ont permis dôarr°ter un projet en lieu et place de la station existante. 
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Figure 4 : Extrait du règlement graphique du PLU de la commune de Plougrescant ï  

Emplacement réservé n°6 et parcelles de la STEP actuelle 
 

1.7. PROTECTIONS EXISTANTES 

Le site retenu pour la construction de la nouvelle station dô®puration de Plougrescant se situe : 

- En dehors de tout site Natura 2000, 

- En dehors de toute ZNIEFF, 

- En dehors de tout périmètre de site classé, inscrit, patrimonial, historique (Source : Atlas des 

patrimoines), 

- En dehors des zones humides. 
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Figure 5 : Zone Natura 2000 
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Figure 6 : ZNIEFF de type 1 
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Figure 7 : ZNIEFF de type 2 
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Figure 8 : Zones humides 

  



 

Demande de d®rogation au titre de lôarticle L121-5 

Mise aux normes de la station dô®puration de Plougrescant 

Décembre 2024  16 

 

1.8. EVOLUTIONS PREVISIBLES DE LA POPULATION 

Le SCoT du Trégor a été approuvé en conseil communautaire le 4 février 2020. 

Il est prévu la création de 160 logements à horizon 2040 en cohérence avec le projet de PLU de la 

commune arrêté en 2019 (157 logements). Lôaugmentation de la charge en ®quivalents habitants est 

calculées selon les hypothèses suivantes : 

¶ La répartition entre résidences principales et résidences secondaires est supposée rester identique 

à celle des logements raccordés actuellement.  

¶ Le taux dôhabitant par r®sidence est estim® ¨ 1,89 pour les résidences principales (INSEE 2020) 

et 4 pour les résidences secondaires, qui sont des résidences touristiques accueillant des familles.  

Finalement, en additionnant la charge actuelle et lôaugmentation, on obtient une charge future de 500 

EH en hiver et 1350 EH en été.  

    Période hivernale Période estivale 

Secteurs Brchts 

Taux 

d'occupatio

n 

Ratio 

Nombre 

d'habitant

s 

Nombre 

d'EH  

Nombre 

d'habitant

s 

Nombre 

d'EH  

Charges organiques actuelles 2022 390 habts 293 EH 1170 habts 877 EH 

Plougrescant 

20 ANC 

1,89 

habts/res 

1ale 

1 habt 

actuel 

= 0,75 

EH 

17 habts 13 EH 17 habts 13 EH 

3 habts/res 

2ndaire     
33 habts 25 EH 

72 brchts 

- 1AU 

1,89 

habts/res 

1ale 1 habt 

futur = 

1 EH 

61 habts 61 EH 61 habts 61 EH 

3 habts/res 

2ndaire     
119 habts 119 EH 

1AUY : 

1,6 ha 
20 EH / ha 

  
32 EH 

  
32 EH 

Charges organiques futures 2037 469 habts 399 EH 1400 habts 1127 EH 

Plougrescant 

32 brchts 

- 2AU 

1,89 

habts/res 

1ale 

1 habt 

futur = 

1 EH 

27 habts 27 EH 27 habts 27 EH 

3 habts/res 

2ndaire     
53 habts 53 EH 

56 brchts 

- SCOT - 

2040 

1,89 

habts/res 

1ale 

48 habts 48 EH 48 habts 48 EH 

3 habts/res 

2ndaire     
92 habts 92 EH 

Charges organiques futures 2042 543 habts 474 EH 1620 habts 1347 EH 

        
Tableau 1 : Evolution prévisible des charges entrantes 
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2. ANALYSE DES CONDITIONS DôASSAINISSEMENT DES EAUX 
USEES 

Lannion-Tr®gor Communaut® assure en r®gie la gestion de lôassainissement collectif et non collectif. 

Les habitations non raccord®es au r®seau collectif dôassainissement rel¯ve de lôAssainissement Non 

Collectif, dont le contr¹le est assur® par le Service Public de lôAssainissement Non Collectif (SPANC). 

2.1. LE RESEAU DE COLLECTE 

Le réseau de collecte de la commune de Plougrescant est de type séparatif. Il compte 12,8 km de réseau 

et six postes de refoulement. 

Lannion-Tr®gor Communaut® dispose dôun service de diagnostic permanent qui contr¹le et r®alise des 

travaux sur les r®seaux de lôensemble des communes de la communaut® dôagglomération. Un programme 

dôaction est en place sur le territoire de Lannion-Trégor Communauté afin de réduire les intrusions 

dôeaux parasites dans les r®seaux. Ce programme pr®voit la r®alisation dôinvestigations sur les r®seaux, 

des travaux de réhabilitation ainsi quôune campagne de contr¹le de conformit® des branchements et la 

mise en îuvre dô®quipements de m®trologie. La carte des travaux r®alis®s et projet®s sur la commune 

de Plougrescant figure ci-après. 

163 contrôles de branchements ont été réalisés depuis 2015 sur la commune de Plougrescant afin de 

vérifier le bon raccordement des habitations. 125 se sont révélés conformes.  

 

La capacit® nominale de la station dô®puration est de 150 m3/j. Aucun d®versement nôest observ® en eau 

brute. En revanche, la zone dôinfiltration dysfonctionne et engendre une surverse du filtre ¨ sable vers le 

ruisseau du Roudour. 

Nbre total de branchements

% controlé

34,68%

Nbre de branchements conformes (%) 63 94,03% 1 33,33% 19 67,86% 7 88% 14 93,3% 10 35,7% 11 78,6% 125 76,69%

Dont nbre mis en conformité

Nbre de branchements non conformes (%) 4 5,97% 2 66,67% 9 32,14% 1 13% 1 6,7% 18 64,3% 3 21,4% 38 23,31%

28 14

1 4

Conformité 

brchts

470

Nbre total de contrôles réalisés par année
2015 2017

0 1 4 12

2016

67 3

0

2019 TOTAL

28 8 15 163

2018

2

2020 2021
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Figure 9 : Réseau et postes de relèvement 
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Figure 10 : Carte des travaux réalisés et projetés 
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Figure 11 : Localisation des contrôles de branchements 
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2.2. LA STATION DôEPURATION ACTUELLE 

La station dô®puration de Plougrescant est de type lagunage a®r®. Elle a ®té mise en service en septembre 

2000 et dispose dôune capacit® de 1000 EH. Elle se situe au lieu-dit du Corniel entre le bourg et le 

hameau du Roudour sur deux parcelles (1090 et 571). 

Coordonnées géographiques : 

X : 242 671 

Y : 6 878 512 

La station dô®puration est ®quip®e des ouvrages suivants : 

- Dégrilleur, 

- Débourbeur, 

- Lagune aérée (1500 m2, 5900 m3), 

- Lagune de décantation (590 m2, 730 m3), 

- 2 b©ches dôalimentation (2*4,8m2) 

- 2 Filtres à sable non drainés (2*100 m2, 60 cm de profondeur), 

- Canaux de mesures (autosurveillance), piézomètres.  

 

Figure 12 : Localisation de la STEP de Plougrescant 
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Figure 13 : Vue a®rienne de la station dô®puration 

La station dô®puration de Plougrescant est r®glement®e par lôarr°t® pr®fectoral du 27 juillet 1998 

consultable en annexe 2.  

La commune de Plougrescant compte actuellement 470 branchements raccord®s ¨ lôassainissement 

collectif.  

La charge organique actuelle a ®t® d®duite dôune campagne de mesures r®alis®e par LTC. Une mesure a 

été faite en hiver, une autre en été. La charge en hiver a été mesurée à 350 EH, 950 en été. 

En termes de performances, la station dô®puration ne respecte pas les normes de rejet impos®es 

par lôarr°t® du 27 juillet 1998. En 2021, des dépassements en concentration sur le rejet sont 

constat®s pour les param¯tres NK, Pt, E. Coli. La zone dôinfiltration ne fonctionne pas. 

La commune de Plougrescant est ®quip®e dôune station dô®puration de capacit® nominale de 1 000 EH, 

de type lagunage aéré et mise en service en septembre 2000. Ses capacités nominales sont les suivantes :  

 

 

  

Capacité organique 60 kg DBO5/j 

Capacité hydraulique 150 m3/j 
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2.2.1. Norme de rejet en vigueur 

La station dô®puration de Plougrescant est r®glement®e par lôarr°t® pr®fectoral du 27 juillet 1998 

consultable en annexe 2. Cet arrêté impose les niveaux de rejet suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 2 : Normes de rejet de la station actuelle 

2.2.2. Analyses des débits entrants 

Lôanalyse des d®bits enregistr®s en entr®e de la station dô®puration montrent de nombreux d®passements 

du débit maximal autorisé (150m3/j). La station est en saturation hydraulique.  

 

Figure 14 : Synthèse des charges hydrauliques collectées en entrée station entre 2017 et 2021 
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PARAMETRES 

Concentration en milligramme par litre 

inférieure ou égale à 

Moyenne mesurée 

sur 2h 

Moyenne mesurée 

sur 24 heures 

MES 120 mg/L 120 mg/L 

DCO 120 mg/L 120 mg/L 

DBO5 30 mg/L 30 mg/L 

NK 40 mg/L 40 mg/L 

Pt 8 mg/L 8 mg/L 



 

Demande de d®rogation au titre de lôarticle L121-5 

Mise aux normes de la station dô®puration de Plougrescant 

Décembre 2024  24 

 

2.2.3. Les charges organiques reçues 

La station d'épuration de Plougrescant est dimensionnée pour traiter une charge brute de pollution 

organique de 60 kg DBO5/j. Les bilans annuels de LTC font la synthèse des charges collectées en entrée 

de station d'épuration : 

Années 
DBO5 

(kg/j) 

DCO 

(kg/j) 

MES 

(kg/j) 

NTK 

(kg/j) 

Pt 

(kg/j) 

Volumes 

(m3/j) 

EH 

(1EH=60g 

DBO5) 

14/06/2019 20,9 52,9 26,8 5,4 0,6 64 348 

05/07/2019 20,5 51,0 21,3 5,9 0,6 57 341 

14/07/2019 29,6 67,8 30,2 8,6 0,9 68 494 

03/08/2019 20,3 51,8 18,0 9,3 0,9 82 339 

08/08/2019 44,8 102,2 53,3 10,7 1,2 93 746 

15/08/2019 48,8 115,5 62,6 17,5 1,7 132 814 

21/08/2019 41,1 92,5 46,6 10,0 1,1 78 685 

03/09/2019 37,3 81,6 51,3 8,9 1,1 76 621 

15/09/2019 35,7 97,5 52,8 7,3 0,8 53 595 

01/10/2019 13,0 35,6 16,6 3,7 0,4 40 217 

09/07/2020 35,8 122,5 56,6 9,3 1,0 87 597 

22/06/2021 27,4 65,5 11,3 8,6 0,9 130 457 

Tableau 3 : Synthèse des charges collectées en entrée de STEP 

Dôun point de vue organique la station dô®puration est charg®e ¨ 519 EH en moyenne sur les bilans 

réalisés depuis 2019, soit 52 % de sa capacité nominale. Un pic mesuré 814 EH en 2019 semblent 

coh®rent avec lôestimation de la charge actuelle ¨ 877 EH. 

 

Figure 15 : Synthèse des charges organiques en entrée de STEP entre 2019 et 2021 (en EH) 
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2.2.4. La qualité des rejets de la STEP de Plougrescant 

Les tableaux suivants reprennent les r®sultats dôanalyses r®alis®es sur les eaux ®pur®es.  

Années 
DBO5 

(kg/j) 

DCO 

(kg/j) 

MES 

(kg/j) 

NTK 

(kg/j) 

Pt 

(kg/j) 

Volumes 

(m³/j) 

NORMES AP 

27/07/1998 
4,5 18 18 6 1.2 150 

22/08/2018 2,8 12,7 4,7 0,7 0,8 70 

21/08/2019 0,3 4,1 2,8 2,6 0,75 59 

09/07/2020 0,4 6,7 13,4 1,3 0,8 128 

22/06/2021 0,7 10,3 2,8 5,7 1,23 126 

Tableau 4 : Synthèse des résultats en sortie STEP (flux en kg/j) 

Années 
DBO5 

mg/l 

DCO 

 mg/l 

MES  

mg/l 

NTK  

mg/l 

Pt 

 mg/l 

E. Coli 

n/100 ml 

 NORMES AP 

27/07/1998 
30 120 120 40 8 100 

22/08/2018 40 181 67 9,40 11,10  

21/08/2019 6 70 47 44,60 12,70  

09/07/2020 3 52 104 10,20 6,20 45600 

22/06/2021 5 82 22 45,00 9,80 290000 

Tableau 5 : Synthèse des résultats en sortie STEP (concentrations en mg/L) 

Les analyses effectuées en sortie des lagunes ne sont globalement pas bonnes, des dépassements sont 

à noter sur les concentrations en azote et phosphores. Les flux de rejet règlementaires sont 

globalement respectés. 

 

Dans les conditions actuelles, les normes de rejet ne sont pas respectées. En particulier, de forts 

dépassements sont ¨ noter pour lôazote toute lôann®e et pour les MES, la DBO5 et la DCO en période 

estivale ainsi que sur lôensemble des param¯tres au titre de la directive ERU.  
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3. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1. IDENTIFICATION DU SITE DU PROJET 

Le projet concerne la construction dôune nouvelle station dô®puration sur la commune de Plougrescant. 

Le projet de situe sur les parcelles des lagunes actuelles. 

 

 
Figure 16 : Localisation des lagunes actuelles et du projet 

3.2. NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET DES TRAVAUX 
PROJETES 

3.2.1. Lôoutil ®puratoire 

Plusieurs solutions techniques ont été étudiées par Lannion-Tr®gor Communaut® dans le cadre dôune 

étude technico-économique : 

¶ Station de type boues activées, 

¶ Lagunage naturel, 

¶ Filtres planté de roseaux, lagunage naturel et déphosphatation. 

 

La solution retenue, apr¯s ®changes avec la DDTM 22 est une station dô®puration de type boues activ®es 

avec traitement UV.  

 

Les travaux principaux seront :  

¶ La mise en place de prétraitements adaptés au nouveau débit de pointe ;  

¶ La mise en place dôun poste de rel¯vement en t°te de station ;  

¶ La construction dôun bassin dôa®ration et dôun clarificateur ;  

¶ La mise en place dôun traitement tertiaire de filtration et de d®sinfection de la bact®riologie par 

UV ;  

¶ La mise en place d'une noue de régulation des eaux traitées avant rejet dans le ruisseau,  

¶ La mise en place dôune fili¯re boues avec d®shydratation par filtres plantés.  

 

Il sera également prévu dans le projet de laisser la place pour un futur traitement tertiaire complémentaire 

de type coagulation-floculation en cas de besoin dôam®lioration du traitement. 
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Figure 17 : Synoptique de la future station dô®puration de Plougrescant
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3.2.2. Le rejet des eaux épurées 

Le point de rejet ne sera pas modifié par rapport à la situation actuelle. Le milieu récepteur reste le 

Roudour.  

 

Figure 18 : Localisation du point de rejet 

Une noue de régulation est prévue afin de tamponner le rejet en période de nappe basse pour les débits 

du Roudour compris entre 0 et 15 m3/h.  

Cette noue nôaura pas de r¹le de traitement, mais permettra de lisser le volume avant dô°tre rejeter dans 

le milieu et dôinfiltrer / ®vaporer une partie des eaux trait®es lô®t®.  

Une ®tude dôacceptabilit® a ®t® r®alis®e sur le ruisseau du Roudour dans lequel seront rejetées les eaux 

traitées de la station.  

Pour rappel, la qualit® du Roudour en amont de la STEP est bonne voire tr¯s bonne pour lôensemble des 

paramètres, hormis pour les paramètres E. coli (moyen) et NO3
- (mauvais en 2014).  

 

      J F M A M J J A S O N D 

Nombre d'équivalents-

habitants (EH) 
1 350 1 350 1 350 1 350 1 350 1 350 1 350 1 350 1 350 1 350 1 350 1 350 

Charge hydraulique 

moyenne estimée (l/j/EH) 
160 160 160 160 160 160 106 160 160 160 160 160 

Charges hydrauliques 

STEP (m³/j) 
216 216 216 216 216 216 216 216 216 216 216 216 

Concentrations 

en aval (mg/L) 

DBO5 3,1 3,1 3,1 3,0 3,2 3,4 3,5 3,6 3,6 3,4 3,3 3,3 

DCO 21,6 21,7 22,1 20,0 23,6 25,3 27,1 29,2 29,5 26,2 23,8 24,1 

MES 5,3 5,3 5,4 5,0 5,6 5,9 6,2 6,5 6,6 6,0 5,6 5,7 

NH4
+ 0,2 0,1 0,2 0,1 0,3 0,4 0,6 0,7 0,7 0,5 0,3 0,4 

NTK  1,1 1,1 1,1 1,0 1,2 1,4 1,5 1,6 1,6 1,4 1,3 1,3 

NGL 1,7 1,7 1,8 1,5 2,0 2,3 2,5 2,8 2,9 2,4 2,0 2,1 

Pt 0,09 0,09 0,10 0,05 0,14 0,18 0,23 0,28 0,29 0,21 0,15 0,15 

E. coli 24,4 24,4 25,6 20,1 29,7 34,2 39,0 44,5 45,2 36,6 30,2 30,8   

Tableau 6 : Estimations de la qualit® du cours dôeau au niveau de la STEP ï débits moyens mensuels - performances attendues avec 

lissage 
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Cette simulation a été réalisée en prenant en compte les performances observées sur des STEP de 

capacit® similaire (exemple de la station dô®puration de Caou±nnec-Lanvézéac dôune capacit® de 1 150 

EH) et similaires en fili¯re hormis lôabsence de traitement tertiaire. On observe quôil ne r®siderait plus 

quôun l®ger d®classement caus® par les param¯tres phosphore et NH4
+ en période estivale.  

Un suivi du milieu récepteur sera mis en place ; il est propos® de mesurer la qualit® de lôeau 50 m en 

amont et 50 m en aval du point de rejet.  

 

Les normes de rejet propos®es dans le dossier de d®claration actuellement en cours dôinstruction sont les 

suivantes :  

Paramètres 
Concentration maximale (mg/L) 

(moyenne sur 24 h) 

Période Novembre-mai Juin-octobre 

DBO5 20 

DCO 80 

MES 30 

NH4 5 2 

NTK  10 7 

NGL 15 12 

Pt 0,8 0,8 

E-Coli 100/100mL 

Tableau 7 : Normes de rejet proposées 

 

3.2.3. Gestion des boues 

Les boues issues du clarificateur seront stockées sur des lits de séchage plantés de roseaux. En ce qui 

concerne leur destination finale, les boues seront compostées. Lôeau r®cup®r®e par les drains au fond des 

filtres sera renvoy®e vers le poste dô®gouttures.  

 

3.2.4. Continuité de service 

Lannion-Tr®gor Communaut® sôengage ¨ assurer, pendant toute la dur®e des travaux, la continuité de 

service public dôassainissement collectif. Aucun d®versement au milieu ne sera admis pendant les 

travaux.  
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3.2.5. Planning prévisionnel de réalisation des travaux 
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4. PRESENTATION DU PROJET JUSTIFIANT LA DEMANDE DE 
DEROGATION A LôARTICLE L121-5 

4.1. RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE 

Le projet est soumis aux réglementations suivantes : 

4.1.1. Cadre juridique lié à la loi littoral (chapitre VI du code de lôurbanisme) 

La commune de Plougrescant se trouve au bord de la Manche et est ¨ ce titre soumise ¨ lôapplication de 

la loi Littoral sur lôensemble de son territoire. 

Le site de la nouvelle station dô®puration de Plougrescant, objet de la présente étude, est donc concerné 

par plusieurs aspects de cette législation (voir carte page suivante).  

4.1.1.1. Discontinuit® avec lôagglom®ration existante (art. L.121-8 du code de 
lôurbanisme) 

Article L121-8 du code de lôurbanisme :  

« L'extension de l'urbanisation se réalise soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, 

soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement. » 

La nouvelle station dô®puration se situe ¨ plus de 200 mètres des bâtiments les plus proches et en 

discontinuit® de lôagglom®ration et villages existants. 

Il est demandé de pouvoir déroger à cette disposition de la loi Littoral et de pouvoir construire la nouvelle 

station dô®puration de Plougrescant en discontinuit® de lôurbanisation existante. Afin dô®viter les 

nuisances olfactives, visuelles et sonores, il est pr®f®rable de construire les stations dô®puration ¨ une 

distance raisonnable des habitations.  
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Figure 19 : Discontinuit® avec lôurbanisme 

 














































































































